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FRAMCE.
Paris, le 4 \uin. —• On lit aujourd'hui dans le 

Moniteur ( partie officielle ) , le rapport suivant 
J» ministre de l’intérieur au roi :

« Sire , depuis que votre majesté a ordonné la 
aise en état de siège des trois ai rondissemens de 

Uval , de Vitré et de Château Gontier ( v. n° l5y ) , 
"" lait nouveau , la pre'sence de la duchesse de 
«erry daus l’Ouest a été constatée par le gouver
nement.

* Quoiqu il soit déjà rassurant do voir que la dn- 
tliesje de Berry , en se présentant sur le territoire 

.Çal3 . au mépris de la loi du io avril i83a , ne 
ion venue assiter dans la Vendée , comme devant 
1 arseille , qu à la ruine des intrigues ourdies poor 
«citer k guerre civile, le caractère de cette dé- 
maiche, I usurpation du titre de régente, l’assistan- 
'e de I ex-maréchal Bourmont , qui donne des or- 

res en son nom à des chefs de chouans , érigés en 
îorainandans de corps , ses proclamations , sa cor- 
tnpondauce, tout fait un devoir au gouvernement de 
recourir à des mesures extraordinaires , pour mieux 
inurer 1 arrestation de la duchesse , de l’ex-maré- 
! I de Bourmont et de lours adherens. Il faut que 
duchesse rencontre au devant d’elle le pouvoir 

'«stitutioonel , le pouvoir national , le pouvoir do 
jolre gouvernement, arme de tous les moyens
1 ,orce î propres à enchaîner la démence de ses 
projets.

Quatre départeraens forment l’enceinte dans 
Quelle la duchesse de Berry parait avoir cherché 
“asile depuis son arrivée en Vendée. C’est là qu’il 
« l’enfermer et la saisir ; l’activité des recher- 
•s nécessaires, la vigueur des mesures à prendre 
llgcnt donc comme un moyen essentiellement tern
aire, mais comme le seul efficace dans le but 
|l0P°sé , la mise en état de siège île ces quatre 
‘“partemens.

" Cette mesure, sire , sera de courte durée , elle ! 

^ssera aussitôt que 1a présence de la duchesse de ! 
rry aura cessé elle-même d’agiter ces contrées où 

^aut qu’elle rencontre, après l’indignation géné- j 
a des populations qui ont repoussé ses provoca- 
as criminelles , la justice du gouvernement ap- ; 

di.6.a.,Ven8er •es lois du pays, et le vœu national 
"ut ’• est l’ouvrage.

Je suis avec un profond respect , Montauvet.

^u't l’ordonnance :
l(| r ' ,er Les communes comprises dans les dépar- 

^aine'e,'Loire, de la Vendée , de la Loire- 

L n?ure et de Deux Sèvres sont déclarées en état 
'lege.

'■«'i,2' N.°S m’n's,res •* gaerreetde l’intérieur 
Hi ch®rge's , chacun en ce qui le concerne, de l’exé- 
p “ de la présente ordonnance. 

ans) le 3 juin i83a. Louis-Philippe,
0(i lit dans le même journal :

correspondance de l’Ouest apporte aajour- 
,ni eu r nouveaux détails sur les arrestations qui 

I s . . u Par suite des derniers mouvemens , ou 
papiers , dont nous avons déjà rendu

^ p

!(j8Ur route de Laval à Sablé , de jeunes pay- 
^uifp11* venn* remettre leurs fusils au inaire , ne 
iis 0i,.8,a?*' ^’autres sentimens que la crainte de ne 

i»ate ,en'1: Ie pardon de 1a révolte à laquelle ils 
, ç. ete entraînés.

:0|*iinQa 11 *e fusils environ ont été retirés des 
’“om068 ^ Entrannes , Arquenay et Vesoncelles. 

^8 |an"lu,,e de Parnier eu avait envoyé l 2 ou l3 
j matinée. La soumission est maintenant en- 

'iG(|p,«,IS tout *eri'*toire qui composait le com- 
I einent de ?" J n * ” - ■ -
ù'e G“èz et a 

e eu ferme.

» Dans la Sarthe , les bandes sont dispersées. Les 
chefs sont tous ou presque tous dans les prisons de 

la ville. La situation du pays continue à devenir 
satisfaisante Tout annonce un très-prochain retour 
a la tranquillité la plus absolue.

» M. de Pignerol a lui même dispersé sa ban-

P|_ ............................................. 1 ■* -«■»•puijaii IC liuui-
,le Q6nt de M. de Pont-Farcy. Ce chef, réuni à 

uez et au général Clouet, erre avec eux de
«U tf» r rv* a

de , composée de 200 hommes environ , en leur 
disant que la, partie était perdue pour toujours.

» Dans l’arrondissement des Sables , tout est 
calme , et les projets de soulèvement paraissent 
abandonnés.

» Les sieurs de Chievres , de Mesnard et leurs 
complices , pris le 23 , les armes à la main, sont 
arrives à Niort , sous bonne escorte. On a eu 
beaucoup de peine à les soustraire à la fureur du 
peuple.

» Par suite de contravention à l’article 4i de 
a 01, du 2i octobre 1814 > les scellés ont été 

apposes sur l’imprimerie de Mmo veuve Front , 
à Rennes,

» Tout s’apaise donc et sur tous les points à la 
ois. Les^ nouvelles déterminations du gouver

nement hâteront l’entier rétablissement de l’ordre.»

On mande de Vitré , le 3l mai :
“ Quararl,e gardes nationaux et trente fantassins 

ont attaqué hier, dans la plaine de Toucbeneaux , 
les chouans au nombre de quatre cents. Celte bande, 

apres avoir tenu quelque temps , a été culbutée à 
1 at rivée de cent hommes du 46°.

» Un soldat a été tué, trois gardes nationaox 
blessés.

» Les chouans ont perdu cinquante hommes et 
deux de leurs chefs , Hubert , et Carré , dit Piquet. 
Ils sont poursaivis dans toutes les directions.

: » Beaucoup de jeunes nobles étaient à cette af
faire ; mais aucun n’est resté parmi les morts. On 
apporte ici tous les cadavres. Un M. de la Moi- 
neiie est du nombre. Cinq voitures n’ont pas en

core tout amené,
* °“ a fail une visite au château de Malnoë ; 

M. de Farcy père y a été arrêté. ( L'un de ses fils 
ait partie des bandes.) On y a trouvé plusieurs 

objets d’armement.

PS, Le sieur Tbarin, éditeur de l’infâme libelle 
les Cancans , trois fils du comte Oufroy , et le vi
caire de Thorigné , pris par les paysans , et liés par 
le cou , ont été livrés par eux aux troupes. Ils fai
saient partie des bandes de Vitré. On vient de les 

amener à la Tour-le-Bat, au milieu des huées du 
peuple. »

La Quotidienne annouce ainsi 1a présence de 
la dnchesse de Berry dans la Vendée :

« La présence de 1a duchesse de Berry dans 
l’Ouest est aotuel'ement un fait incontestable ; on 

concevra facilement tout ce qu’il y a de grave dans 
cette circonstance sur laquelle nous sommes obligés 
de garder un silence qui sera compris par tous les 

cœurs généreux. »

— La pièce suivante publie'e par le Moniteur , 
a été saisie chez M. de l’Àubepiu ;

Note 4 remettre à Madame.
« Les différens ordres qui ont été transmis au nom de 

Madame dans les départemens de l’Ouest prouvent que Son 
Altesse royale a reçu des émissaires qui ont été envoyés pat
elle les rapports les plus Faux sur la véritable situation de 
ces departemens, et qu’ils ont dit à Madame absolument le 
contraire de ce qu’ils étaient chargés de lui dire. Il faut 
donc que quelqu’un , sur la franchise de qui l’on puisse 
compter , veuille bien se charger de porter à Madame la 
note suivante, qui contient l’exacte vérité sur la situation de 
l’Ouest.

.) L’armement est loin d’être ce qu’il faudrait qu’il fût, 
pour soutenir avantageusement la guerre : il se compose des 
fusils jetes sur les côtes par les Anglais pendant la première 
révolution , et al epoque des cent jours ; les derniers seuls 
'sont en état de service , mais une partie de ces armes est à 
peu près perdue faute de soins, et par la nécessité où on

ete de les cac.ier, tant sous le ministère Decazes que de. 
puis a revolution de 1830 ; de plus, quelquesuns de ceux 
qui en avaient les ont vendus , soit pour en avoir le prix 
soit pour les échanger contre des fusils de chasse. L’armement 
neue n est donc composé que de vieux fusils anglais , et d’un 

ussi grand nombre de fusils de chasse, ce qui augmente beau- 
°up ta difficulté de la distribution des cartouches, surtout 

pendant ces affaires.
”. La poudre manque encore bien plus que les fusils : de

puis la tevolulion de 1830, on ne s’en est procuré dans 
os departemens qu’avec la plus grande peine, et livre à livre.

» Les patrouilles et les visites domiciliaires ont nécessité 
grandes précautions pour que ces poudres 11e fussent pas 

ouvees dans les maisons où on les a cachées , dans des ar- 
ßies creux, dans des barges de fagots , de foin , etc. L’hu- 

«Clite a causé des pertes bien fâcheuses , et , il faut le 
aire tranchement, parce que c’est la vérité, et qu’il faut 
que Madame et son conseil le sachent , dans la plupart des 
( ivisions il ne reste pas de quoi soutenir la guerre pendant 
quinze jours. ° r

“ Lorsque nous avons pris les armes en 1815, nous étions 
us a meme position, mais alors nous comptions et pou

vions compter sur l’ass stance de l’Angleterre , maîtresse de la 
iet , tandis qu’au|ourd’hui nous n’avons rien à en espérer 
2 le® <r“efs connaissent cette position ; les propriétaires 

uses et dévoués les connaissent aussi ; et chacun sait que 
ans, cet état, nous ne pouvons agir avec quelque espoir de 
ucces, qu’appuyés par les armées européennes, qui , en at

taquant les frontières de 1a France, forceraient Philippe à re- 
tirer de nos départemens une partie des troupes de ligne qui 
sy trouvent et qui sont très nombreuses, qu’il sera fort dif- 
tci e de former les premiers rassemblemens , qui alors se

raient peu considérables ; car nous savons que tous nos en- 
emis ayant à eux toutes les ressources dont nous sommes 

fall-03 i , ,est imPosslljle que les royalistes puissent seuls ré- 
taDlir la légitimité : chacun sent cette impossibilité; et si 

s ordres intempestifs , auxquels nous obéirons cependant 
J13 î0,caient à prendre les armes , nous ne réunirions au- 

p es de nous que quelques-uns de ces hommes doués d’un 
urage surnaturel et quelques autres parmi ceux qui n’ont 

Par ilP"dlC ’ tantl;s que si nous ne les prenons qu’appuyés 
lèverontarmes ellanSeres , nos pays, nous pouvons le dire, se 
j.|?'nt Presque «m masse, et présenteront une force formi- 
est h -»r ! T01“!0 étant aussi persuadé que la révolution
est hors d état de résister a une coalition dè l’Europe qu’on 
est que , sans cette coalition, les royalistes ne peuvent rien 
e nest que quand on nous verra cet appui, que les grau* 
es villes se joindront à nous ; sans cela, elles seront Con

tre quelque soit l’esprit des habitans, qui ne voudront pas 
se lancer dans une entreprise n’oifrant aucune chance de 
sücces.

Que Madame ne se laisse donc pas éblouir par des Da- 
rôles flatteuses, sans doute, mais dépourvues de possibilité - 
qu on, ne cesse de répéter ; tont pour 1a France ; rien si 
eue s en rapporte à ces donneurs de conseils, et qu’elle nous 
fasse prendre 'es armes : un mois après , il n’y aVpÂ 
Vendee , la dermere ressource de la monarchie sera anéantie ■ 
tous les chefs seront pris ou morts , et le pays entièrement 
dévasté. Si les cinquante mille hotnmas qui sont dans l’Ouest 
ne s assistaient pas pour cela, on en trouverait facilement 
un plus grand nombre, si la guerre ne retenait pas l’armée 
aux frontières ; il faut, au contraire , qu’elle y rappelle une 
partie des troupes qui nous sont opposées ; cinquante mille 
hommes, ne manquant ni d’armes, ni de munitions, sont trop 
contre des hommes manquant presque de tout * 1 P

» Un jour viendra peut être, si on a la patience de l’ai, 
tendre , ou l’on pourra faire par 1a France, et rien par Létran 
ge. , ce qu, serait sans doute beaucoup mieux; mafs ceTour 
nest pas encore venu. La misère du peuple cet h,!“!™ 
les Villes, peut hâter beaucoup cet instant. Quelques (Morts 
que fassent les villes et les encouragemens, illeur sera im 
possible de fournir aux besoins de 1a classe ouvrière mf fl 
tenant sans ouvrage, surtout au prix exorbitant auàuS fe 
année g,a,“S par suite mauvaise récoheTe cede

» Ne vaut il pas mieux laisser supporter à Philippe le Doidi 
reegeC„ceedènMadame,DTl'e’ qU6 ^ cha'=er He"ri V « la

Â^r t̂ppssPqu,on puisseopte ,atcs*
lien dl'sarraais empêcher que celte misère n’ait
«’pIFo t •?' a- res aulau°n OU une tentative de restauration 
s effectuait mamteuant, nos ennemis diraient au peuple '?" 
es croirait, que si la restauration n’avait pas eu liei/ ou n a* 

va,t pas ete entreprise, on aurait pourvu à tous lesV'in 
tand,s que, daas le cas contraire , nous pourrions aus,?’ 
et avec bien plus de raison , dire aux oilvrfe™ a„T 0uvfa m ’
que c’esfaanie„3U'ine VRn‘Ie"t l',ien’ aux ba» l^routiers, etc ’ 
que cest a leur glorieuse revolution, à Philium» »r • ’
esUVaev‘an„eMentS?Ulf’ - ,1U’"S peUVent S'e“ P«"J« Ts Lfisto 
pLIT SSLS fa're l°Ut Ce fpP"s oat et saut P?

considSrTTa Stdede prendre ces °b^vations eu 
Sens oui lu? »? -7 de ne Pas s en rapporter à des
ce chip n,, 1 ™'Ue de nus Confiées tout le contraire de
ce que nous les avions chargés de lui dire.

ini' Il !
Ml

i

jjpSi



« Déjà une tentative intempestive faite par la Hollande a 
empêché le ministère Périer de tomber, et lui a même donné 
bien plus de Force qu’il n’en avait auparavant. Il en serait 
ainsi de toutes les tentatives partielles, et de celles des roya
listes surtout, qui verraient à l’instant se réunir contre eux 
tous 7eà partis révolutionnaires , et éloigneraient de leur cause 
tous ceux qui ne se décideront que sur des chances de suc
cès ; qu’ils ne voient et qui n’existent réellement, en ce mo
ment, qu’avec le concours des etrangers.

» Une prise d’armes , opérée par nous , sans ce concours , 
et dans les positions où nous sommes , ne sera , comme nous 
l’avons déjà dit , que l’entière destruction du parti royaliste , 
et qu’en résultera-t-il, si la France est attaquée plus tard 
par l’Europe ? C’est qu’alors il n’existera plus d’armée royale 
pour appuyer et faire valoir les droits de Henri V , que les 
étrangers , vainqueurs de la révolution , pourront disposer, 
comme ils le voudront, de nos provinces envahies, et sans 
que Madame puisse leur présenter son auguste fils à la tête 
d’une armée dévouée, prête, s'il le fallait, à soutenir ses 
droits sur l’intégrité de la France.

.» Qu’on y pense donc bien ; la position des départemens 
de l’Ouest est grande et belle, parce qu’on les craint. Ils 
tiennent en échec 5l) mille hommes de troupes de ligne. Si 
Madame leur ordonne de prendre les armes, ils obéiront, et 
ce mouvement ne servira qu’a faire connaître leur peu de 
ressources ; les masses ne se lèveront point fautes d’armes, 
de munitions , et surtout de confiance clans une tentative 
dont la pensée seule paraît une extravagance aux yeux de 
ceux qui connaissent le véritable état des choses, et qui sa
vent que , dépourvus de tout , comme nous le sommes , nous 
ne pouvons rien sans secours étranger; mais qui, d’un autre 
côté , sont bien convaincus que contre ce secours la révolution 
ne peut plus rien.

» C’est avec cette parfaite connaissance de notre position , 
que nous avons chargé les émissaires envoyés par Madame 
de la prier de ne nous faire prendre les armes pour la cause 
d’Henri V , que lorsque les premiers coups de canon au
raient été tirés aux frontières par les armées européennes , 
ou clans le cas d’anarchie complète à Paris , par suite de 
l’anéantissement de Philippe et de sa famille, ou de la pro
clamation de la république, événement qui auront peut-être 
lieu cet hiver, occasionnés par le désespoir ou la misère peut 
porter les classes ouvrières et industrielles.

o Nous n’avons jusqu’à présent que gagné à attendre; 
beaucoup de gens , ouvrant les yeux , voient combien ils ont 
été dupes. L’augmentation d’impôts fait un bon effet , même 
dans l’intérieur de la France; de là, de nouvelles levées 
d’hommes offriront plus de difficultés que les premières ; 
tout nous porte donc à penser qu’il faut, pour réussir, pa
tience et prudence , et surtout ne pas nous compromettre 
de plus en plus par des ordres ma! donnés qu’il faut rétac 
ter ensuite , et qui, nous ayant déjà été donnés plusieurs 
fois , ont occasionné toutes les persécutions auxquelles nous 
sommes exposés, et ont, plus que toute autre chose, con
tribué aux pertes de munitions que nous ayons éprouvées.

» Pour copie conforme :
» Le lieutenant-général commandant la 12e division militaire.

» Soliynac.»
— Le Moniteur publie aussi les lettres suivantes 

de la duchesse de Berry.

N° 1.— Je connais depuis long-temps, mon cher Coislin, 
le zèle et le dévouement que vous et les vôtres montrez pour 
la cause de mon fils. J’aime à vous répéter que dans mainte 
occasion je compte entièrement sur vous, comme vous devez 
compter sur ma reconnaissance.

14 décembre i83t. Signé, Marie-Caroline.
K° 2.— Que mes amis se rassurent, je suis en France, ( 

et bientôt dans la Vendée; c’est de là quevous parviendront I 
mes ordres définitifs. Vous les recevrez avant le 25 de ce mois. 
Préparez-vous donc ; ii n’y eu qu’une erreur et méprise dans 
le midi. Je suis satisfaite de ses dispositions; il tiendra ses 
promesses. Mes fidèles provinces de l’Ouest ne manquent jamais 
aux leurs.

Dans peu , toute la France sera appelée à reprendre son an
cienne dignité et son ancien bonheur.

15 mai 1832. Signé en abrégé, M. C. R.
Ns 3. — J’ai lieu de m’affliger des dispositions contenues 

dans la note que vous m’avez envoyée. Vous vous rappellerez , 
monsieur, le contenu de vos dépêches ; ce sont elles, ainsi 
qu’un devoir que je considérais comme sacré , qui m’ont dé
cidée à me confier à la loyauté reconnue de ces provinces. Si 
j’ai donné l’ordre de prendre les armes le 24 de ce mois, 
c’est sûre de votre participation , c’est d’après des notions 
positives du Midi et de plusieurs points de la France. Je re
garderais ma cause comme à jamais perdue si j’élais obligée 
de fuir de ce pays, et j’y suis naturellement amenée si une 
prise d’arme n’avait lieu immédiatement. Je n’aurai donc 
d’autre ressource que d’aller gémir loin de la France , pour 
avoir trop compté sur les promesses de ceux envers lesquels 
j’ai tout bravé pour remplir les miemies. Je l'avoue, privée 
des lumières du maréchal, il m’en a coûté de prendre une 
telle résolution sans lui ; mais j’ai l'assurance qu’il sera à son 
poste, s’il n’y est déjà.

J’aurais désiré suppléer à ses conseils par les vôtres , mais 
le temps me manquait, et j’ai fait un appel à votre dévoue
ment et à votre zèle.

L’ordre envoyé dans toute la France de prendre les armes 
le vingt quatre de ce mois demeure donc exécutoire dans 
tout l'Ouest.

11 me reste maintenant, monsieur, à appeler votre atten
tion sur l’armée ; c’est elle qui assurera nos succès. C’est 
donc un devoir que d’employer vis-à-vis d’elle tous les moyens 
de suggestion possibles. Vous aurez donc soin de répandre deux 
jours à l’avance mes proclamations et mes ordonnances ; vous 
ne vous porterez à des voies de fait contre elle qu’après avoir 
employé tous les moyens de conciliation.

Telles sont mes volontés positives.

P S. Je vous prie de faire parvenir le plus'lôt possible cette 
lettre à ceux qui ont signé celle que vous m'avez envoyée. Je 
n’ai pas besoin , M,; le màrqujs, de vous dire encore com
bien je compte siftV votrjr--dévouement, dont vous m’avez 
déjà donné tant dé-preuves et qui devient si nécessaire dans 
ce moment décisif.

Vendée, 18 mai 1832.
Signé Marie-Caroline , régente de France.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 5 juin. — L’ordre du jour est la suite de la 
discussion sur le projet de loi concernant l’organisation ju
diciaire.

« Art. 6. Les membres de la cour de cassation ne peuvent 
être en même temps, soit membres des chambrés , soit mi
nistres. »

_ MM. Hélias d'fluddeghem et Lcbeau combattent la dispo
sition contenue dans cet article.

M. Lieilts combat l’opinion émise par les préopinans.
On entend encore sur la question et pour le maintien de 

l’art. 6 MM. Gendebien, H. de Brouctere , Lebègue , Dsstou- 
velles , A. Rodenbach et M. le ministre delà justice ,, et eon 
tre l’article MM. Lefebvre et Devaux.

M. Mesdach approuve l’article, et propose de l’étendre aux 
avocats généraux et au greffier de la cour de cassation.

Cette proposition est adoptée
L’article est adopté ensuite avec cette modification.
e Art. 7. Lorsqu’une place de conseiller à la cour de cas

sation devient vacante, le premier président, soit d’office , 
soit sur le réquisitoire du procureur-général, convoque une 
assemblée générale, à 1 effet de procéder à la formation de 
la liste double, prescrite par l’art. 99 de la constitution. La 
cour ne peut former cette liste, si la majorité de ses mem
bres ne se trouve réunie. »

M. Ii. ie Brauckcre : Je propose de déterminer le délai 
de la convocation à un mois, en sorte que l’article porte
rait : « Lorsqu’une place de conseiller devient vacante , le 
premier président, etc. ," convoquera dans le mois une assem
blée générale , etc. »

L’article, ainsi amendé, est mis aux voix et adopté.
« Art. 8. La présentation de chaque candidat a lieu sépa

rément, par bulletin secret et à la majorité absolue des 
.suffrages.

» Si les deux premiers scrutins ne produisent pas cette 
majorité, il est procédé à nu scrutin de ballottage entra 
les deux candidats qui , au second tour , ont réuni le plus 
de voix.

» Dans le cas de parité de suffrages, le plus âgé est pré
féré. La séance est publique. »

Cet article donne lieu à une longue discussion à cause des 
difficultés que présenteraient le scrutin de ballotage , quand 
au premier tour de scrutin plus de deux membres auraient 
obtenu un égal nombre de voix.

Enfin, M. Mary propose, et la chambre adopte un amen
dement au g 3 de l’article, et d'après lequel ce paragraphe 
demeure ainsi conçu :

o Dans tous les cas de parité de suffrage, les plus .âgés 
sont préférés, o

L’article ainsi amendé est adopté.
La chambre adopte ensuite l.es art. 9, <0, il , 12., 13, 14, 

et 15 du projet.
A propos de ce dernier article , M. Gendebien a soulevé la 

question de savoir si les arrêts de la haute-cour militaire se
ront sujets au pourvoi eD cassation.

Une assez longue discussion s’est élevée à propos de cette 
question, sur laquelle tout le monde a été d’accord que , sous 
la législation pénale militaire actuelle , ce pourvoi n’était pas 
admis.

M. Gendebien propose alors la nomination d’une commis
sion pour réviser , s’il y a lieu , le code pénale militaire en 
cette partie.

Cette proposition, mise aux voix, a été adoptée; la com
mission sera nommée par le bureau.

La séance est levée à quatre heures.

SÉNAT.
Séance du 5 juin. — Le sénat a entendu le rapport de 

M. Engler sur le projet de loi de douanes lequel a proposé 
son adoption au nom de la commission.

Après une objection de M. Quarré portant sur la rédaction 
la discussion est renvoyée à demain.

Sur la proposition de M. Dubois rapporteur, le sénat ren
voyé au ministre de la justice une pétition de dix commu
nes du district d’Alost. réclamant un tribunal de première ins
tance à Alost.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Voici les principales dispositions du projet de loi 

d’instruction publique, en ce qui concerne l’en
seignement moyen : "

Pendant les deux premières années; les cours 
dans les athénées, les colleges et les écoles indus
trielles , seront identiquement les mêmes. Ces cours 
sont les suivans : langue française ; langue flamande 
dans les provinces flamandes, et langue anglaise ou 
allemande dans les provinces, ge'ographie et histoire 
(comprenant la mythologie et l’histoire ancienne et 
modernej) ; mathématiques (arithmétique , algèbre 
jusqu’aux équations du 2e degré, géométrie jus
qu’aux plans , avec des applications au lever des 
plans par l’éqaerre d’arpenteur , la boussole et la 

planchette); dessin an crayon (calligraphie.)

A partir de la troisième année, les élèves des 
athene'es qui jusque-là avaient fait des études com
munes , se sépareront pour certains cours; et les 
objets de l’enseignement seront les suivans :

3e Annee. Cours communs. — Géographie physi
que considérée d’une manière géne'rale ; histoire uni
verselle , histoire naturelle , pour ce qui concerne 
les corps employés dans l’agriculture, l’industrie et 
le commerce, mathémathiqnes (fin de l’algèbre 
et de geometrie , trigonométrie avec le lever des 
plans au graphomètre ). Cours d'humanités. Grec et 
latin. Cours industriels. Anglais ou allemand , tenue 
de livres , dessin à la plume et au tireligue.

4° Année. Cours communs. — Géographie physi
que et statistique de la Belgique ; histoire de la 
Belgiqoe ; histoire naturelle pour ce qui concerne 
les corps employés dans l’agrieullure , l’industrie et 
le commerce; raalhémathiques ( nelions élémen
taires du calcul des probabilités; géométrie des
criptive et analytique , comprenant ce qui concerne 
les lignes droites , les plans et les sections coniques). 
Cours d humanités Grec et latin. Cours industriels. 
Anglais ou allemand , dessin au tireligne et au lavis.

5a Année. Cours communs, — Littérature fran
çaise; physique élémentaire avec ses applications 
aux arts industriels , mathématiques ( mécanique 
industrielle ). Cours d'humanités. Grec et latin. 
Cours industriels. Lxpe'riences de physique , exer
cices de dessin applique's à l’architecture et au 
dessin des épurés ; lieux géométriques ; perspec
tive ; theorie des ombres ; charpente , et coupe des 
pierres. Il faudra , autant que possible , exercer les 
élèves à résoudre les mêmes problèmes mathémati
ques par l’analyse et la géométrie descriptive , 
afin de les biens pénétrer de l’esprit de ces deux 
méthodes et d’en indiquer les avantages res
pectifs.

6e Année. Cours communs, — Littérature fran
çaise ; chimie avec ses applications aux arts indus
triels ; mathématiques ( mécanique industrielle ). 

Cours d'humanités. Grec et latin. Cours industriels, 
Manipulations chimiques ; notions d’économie po
litique et industrielle; dessin des machines exer
cices sur les différentes parties des mathématiques 
appliquées.

Ou enseignera de plus la gymnastique , quelques 
notions d’agronomie , la physique , la chimie et 
la mécanique industrielle seront exposées d’une ma
nière élémentaire , les notions d’histoire naturelle , 
la musique vocale.

Le projet contient ensuite plusieurs considéra
tions sur la marche à suivre par les professeurs.

Il sera accordé annuellement à chaque établis
sement d’enseignement moyen une somme de mille 

llorins pour les collections et pour les expe-; 
riences.

Il sera accordé en outre les subsides nécessai
res pour le chauffage , l’éclairage et l’entretieu do 

bâtiment.
Le directeur de chaque établissement tiendra nu 

registre exact de la conduite , du travail et du 
progrès des élèves d’après les notes de leurs pr°‘ 
fesseurs et d’après ses propres observations, eten 
donnera communication aux parens à la fin de cha

que trimestre.
Le directeur admettra les élèves à suivre les cours 

de l’établissement on à passer d’un cours à un au

tre , à la suite d’un examen public où il se ,eVl 
assister par deux ou plusieurs professeurs , suivan 
les branches d’enseignement sur lesquelles l’examen 
devra rouler. L’inspecteur provincial de l’instruC 
tion primaire sera présent ’à l’examen lorsqu ^ 
s’agira de l’admission aux cours des trois premie 

res années.
L’examen , pour les e'Ièves qui doivent en 

dans la classe de première année , roulera sur ^ 
les objets do l’enseiguement inférieur dans les60 

les modèles du gouvernement.
Les élèves qui veulent passer d’une classe à une 

autre classe supérieure, doivent prouver dans ^ 
examen qu’ils ont acquis les connaissances servan 
de base aux cours qu’ils demandent à suivre. a

Lorsqu’un élève qui aura suivi deux ans les tne> 
cours ne sera pas jugé capable d’être admis a un^ 

classe supérieure, il sera renvoyé, à moins q. 
des maladies ou quelqu’autre entrave n’aient re a 

J ses progrès.



Tons les cours sont facultatifs ; cependant les 
(lèves dont les parens n'anront pas fait connaître 
formellement et par écrit, leur iutention à cet égard 
Jevront suivre tous ceux d’une même année de l’une 

i de I autre branche.
Il n’y aura qu’une rétribution pour les élèves qui 

suivent tous les cours. Ceux qui n’en suivent qu’un 
leul, paieront le tiers de la rétribution annuelle ; 
teuxqui en suivraient deux , paieront les deux tiers. 

Des compositions auront lieu , pendant le courant 

ie armee , sur les diverses branches de l’enseigue- 

Mt. Il y aura, dans chaque cours, ueuf com
ptions ou examens , le dernier des concours comp- 
tra double. r

H y aura des prix généraux, on en donnera un par 

.ix eleves ; il n’y aura qu’un prix particulier pour 
iliaque cours. r

La concours ge'néral sera établi entre les écoles 

loyennes.
Les prix seront des médailles d’or et d’argent. Les 

«U dans les écoles d’enseignement moyen cousis 
»ont en livres.

Juin.Liège, le y
Le m,lustre de l’intérieur vient de réorganiser 

erttee veterinaire dans plusieurs de nos provinces. 

"Ty01 1ue le journal de Luxembourg n'ait rien éde a ma'adm de M. Thorn , il esl constant qu’il

lalade da,Js sa Prison , et qu’il est soigné par 
ode ses proches. P

n,eu"e Desaint est mort la nuit dernière 
relies de la blessure qu’il avait reçue en duel,

La , u,oooulc 4U 11 «*vdii ieçue en duel,
?rt d.8 ce ieutle homme est une perte pour 

Jotne; ,| était l’inventeur du régulateur Jour

ltlSer !es engrenages qui a été à fexposhioîTdè 

‘ne nationale de i83o , et qui est reconnu

ingénieuses et les plus utiles, 

e bataillon de la garde civique de Louvain 

moment en garnison à Anvers, est parti le 6, 
ou S availl‘Postes I et sera réparti dans les diffé-
r® le <tm.m?.UeS SiUr la ligne ’ de Husoière à former 

e bataillon des gardes civiques de IVions une 
,e Ligne sur nos frontières , depuis Berendrecbt,

ht . °aU •’ ,USqU à Brecht où ce3 lrouPe8 se join- 
ibahdiu ‘SJ168 formées par la première division. 
Uij: " [ ° 5°' régiment d’infanterie est entré
™ti pour le remplacer.

il|e, ,wSu!le d uu article du Courrier de la Meuse 
étaient du Cldtc* sous 1° r°i Guillaume,«Otaient qTa !,c’ sous ‘° 101 Guillaume, 
«r toute h5&t° fls',’, tandls, qu’aujourd’bui ,

Lit

Nr les ^ ' V ....... Cl qui esi reconnu
las in„”eCanlClei‘S. coi:nme une des inventions les

I I .J . / 1,4 * o ci u u IU tl t tt ti U i a
e a Belgique , elles ne s’élèvent pas tout-

I ‘jyoojooo fls.
i|lhe°n!>Uljt,n sau:,£"ie de Gand jusqu’au 4 juin , 

esdu Loû connaître 5 décès , inou- 

-Le,’ q en tralfement et 3 en convalescences.- -r w. u.ucuieiii et a en convalesoi 
leutenanl-généra!, baron de Muffling , corn

^rlin"“le 7e corps prussien, est parti le°2q'mai 
Pour Munster. y

jLt:S ÜEjtNIERS DOCUMENS DIPLOMATIQUES.

1 toutu» '. *es documens publiés jusqu’à 

n. e Minis Ire de Postérieur du
ce

roi
jour
Guil-• - -------- - v.tu X UI VJUl

»out DRq , e com;««n^»er aux ëtals-gënéraux 
, GS .rao,ns intéressons. Ils nous révèlent

i ~ï lear j°ur les prétentions du roi d’Hol- 
» de £î|UVent juvqa’à l’évidence que tout es-te Dar. l ’ „o que IOUI es-
Si :arven,r a un arrangement amiable s’est 

, sans retour.
uteol/ff 8;<sez P°ur lui que l’envoyé Russe,!iiu(e O irff T" 1UI fiue i envoyé itusse, 

*nir d y loü> s engageât à solliciter et même à 
'ern-n. , eonference la rectification de l’articleJ,eDiant I
NèTil'î Ilavi8ation des eaux intérieures ; le 
I,indicatifs® et de balisage dans l’Escaut d’après

renfermées 
^lète'd ' ^ d®cerabre
H 6

dans le mémorandum 
1831 ; la suppression 

fs le T Se‘,Vltude de route ou de canal à 
• if fa|| '! 0,1 de Sittard ; tout cela n’était pas

■°a c[eB,a't encore au roi Guillanme la capita

tion .i!*, det!f.; des arrangemens relatifs à la 
vÜe8 eT 8^n( ïcat d amortissement , analogues 

lîrtitoire ni1*66?. d?nS, le mem°randum susdit ; 
i la PUaele“d« dans. Ia province de Lim- 

"Prieure “ '° , e‘llrer en «e'gocia-
i> enfin |a déi^V 6 A p°3se?SI°n du Luxern- 
Faexccm 0„ie‘enl,,y df ,a Cl,ade<1* d’Anvers 

'•uiton complete de ces articles.

Ces demandes avaient été exposées par le roi 

uuillaume dans une note rédigée en forme de traité 
et remise a la conférence le 3o janvier : mais la 
conference , estimant à leur juste valeur des pre
en Ions auss^ exorbitantes , ne daigna pas même 

y rejiondre , à ce que nous apprend M, Verstolk 

lui-ineme , et la note resta sans suite. Le 3t du 
meme mois, l’Angleterre et la France ratifient. 
Aussitôt^ de nouvelles intrigues s’ourdissent. La Rus
sie, tramant à la remorque la Prusse et l’Autriche 

» i ,e,.con1cert “«e démarche auprès de la France 
et de i Angleterre pour obtenir, avant la ratifica- 
tion qudques cbangeincns au traité. Mais un refus 
positif de la part de ces deux puissances détermine 
enfin les cabinets du Nord à ratifier également 
mais sous les conditions et les réserves que l’on 
connaît. Une dernière note est adressée par la con
ference au roi Guillaume , en date du 4 mai , pour 
e determiner a son tour à adhérer au traité ; mais 
om de se rendre aux conseils qu’on lui donne, 
e roi Guillaume y répond par la reproduction de 

la note du 3o janvier. La conférence formalisée, 
cette fois-ci , d’une pareille outre-cuidance , riposte 

Par un 63»« protocole dans lequel elle demande 
au roi Guillaume , s’il entend encore se moquer 
d elle et s il n est pas terns d’en finir.

Ce protocole porte la date du 3i mai, par consé
quent il a été arrêté et rédigé quelques jours après la 
presentation de l’adresse au roi Léopold par la cham
bre des représentans et le sénat ; cette circonstance 
est assez remarquable. Elle doit nous faire bien au- 
gurer des effets produits par celle adresse et stiimi 
er le zèle de nos députés dont l’énergie sommeille 
trop souvent. Elle a sans doute fourni à l’Angleterre 
et a la France , pressés autant que nous d’en finir ,
I occasion de pousser les négociations avec plus de vi
gueur. Fehcitons-nous do ce résultat, et que le passé 
serve désormais de leçon à l’avenir.

Félicitons-nous aussi de l’obstination et de la man- 
vaise foi du roi Guillaume. Ses meilleurs amis com- 

mencent a se mettre en colère contre lui. Et qui ne 
serait pas , en effet , indigné d’entendre dire à un 
ministrede ce monarque que l’arrestation du sieur 
ifioru n est qu’une mesure de représailles que justi
fient les travaux d’attaque contre la citadelle d’An

vers et contre I escadre hollandaise , après avoir ouï 
du e à ce même ministre que le hazard seul a placé 
le sieur Thorn entre les mains du roi Guillaume et
que le gouvernement hollandais n’a aucun compte à
rendre à la conférence de cette odieuse arrestation ?

La cfianco est belle ; l’occasion est favorable ; 
que nos l'eprésentans ne la laissent pas échapper j 
c est le moment d’insister avec plus deforce que 

jamais sur l’exécution des i\ articles. La Belgique 
maintenue dans ses droits acquis par la conférence 
elle meme , peut faire entendre bien haut sa voix

Lette exécution ne se fera plus attendre. La gra
vite des circonstances réclame , au dire même des 

puissances , une prompte solution, il est vrai que 
le od° protocole n’est pas le premier qui se ter

mine parcelle formule ; mais c'est précisément par
ce que la conférence a senti depuis longtems la né
cessité d'en finir , parce que sa conviction est pro 
fonde et raisonnée , parce que chaque jour elle ex
prime avec plus de force le besoin qu’elle éprouve 
de se débarasser du fardeau de ses pénibles négocia

tions, que nous pouvons ajouter à ses paroles plus 
de foi qu’auparavant.

A quoi serviraient d’ailleurs des négociations plus 

prolongées? Le roi Guillaume ne veut pas. C’est là 
un fait que la reproduction de la note du 3o janvier 
a rendu évident pour tous. Le gouvernement Belge 

de son côté ne veut pas non plue. L’adresse est là 
qui le démontre. Il n’y a donc plus que l’épée qui 
poisse trancher le nœud diplomatique. Eh bien qu’il 
soit tiré. Places sous légide des sympathies de tou
tes les nations, forts de l’appui mémo des gouverne- 
mens absolus a qui la vérité vient d’arracher un 
éclatant hommage à la justice de notre cause, pré
parons nous avec confiance à la lutte que semble 
preparer la Hollande.

coups que l’intervention seule des bons citoyens 
peut amortir. 1

G est ce que comprennent parfaitement tous ceux 

qui attachent quelqu’importance au maintien de no- 
re nationalité, et ce que les catholiques et les libé- 

I raux ne devraient jamais perdre de vue. Il n’y a 
que des hommes aveuglés par un amour propre 

I j6SS1-’ y e8ares par des craintes chimériques sur 
la domination fmure du clergé, qui puissent, 
dans cet état de choses , méconnaître la nécessité 

de rester unis.
Et cependant celte nécessité est flagrante. Les

L,naQX c°nlie"r®vcduli0*1naires eux-mêmes pren-

des nat**'1 8 °|US *j- dire' ^'eSt SQr *a désunion

raient I 3 u d,3Senti°n* C”ile3 <lai en S8“ 
raient le résultat qu’ils fondent leurs dernières es-

p nces. vaut hier encore , un d’entre eux s'écriait
avec un accent de joie et de triomphe que le schis-
æu^LT3“ de'clatar ne farderait pas à amener,
. ., rapeaux, de puissans auxiliaires cou-
ire I ennemi coinmnN nntquel est il? r> 7T ^ , ^ enQeml commun, 
quel est-il r C est la royauté Belge : c’est le eou-
r^T Jf Le’°P°,d- Un aotre? qui *e croit déjà 
â la veille d une restauration si long-temps atten

de^i;.!ngaSer’68 iC°nfrères de redoubler de zèle et 

p- f 8ueur‘ a division est au camp , .’écrie-t-il
I infame sera bientôt terrassé. '

t ces déclamations , quelque vides de sens qu’el
les s0Ient , n en portent pas moi,,, dans les ea-

II 8 ya8ue ‘«qoiétude, qui , si elle y séjour-
en une 311 8^9 ’ j8 ,ardera‘t Pas à se transformer 
en une aversion de plus en plus prononcée pour

Iw'inwïï adA°P\e PZV ICS Pa,riot83 qui défendent 
J gorets de !a royauté naissante eine cesseut 

de pi ecber l’ordre et la paix.
Mais l’ordre et la paix „e solll pfis d„ goût da

qui noi^ont6’ ^ Clî°.Se Slng'ilière , les hommes
L faiTrl a rproohe aTec le plus d’animosité
de £ Jri, r‘ QCU0° qui.ont s'8nalé le cours

montre t U '0tï!n S°nt précisément ceux-là qui sa 
non é! J ‘TT hu‘ ,'eS edversaires les plus pro
bu d« ,de lürdre 61 ^ 13 pais- Pour atteindre le

TéLuti *0tu’ llS aPpèlent à haQte ona
siou, ilTesT- Ct “e Ce#8ent d’attiser les Pas- 
8-on, et le ha,nés sous l’i„fluence desquelles doit
a effectuer leur prétendue régénération. *

. yule’erser un ordre défaits, d’intérêt, de lois
évidemment oppressifs les uns à l’égard de’s autres*
pour se soustraire à leur empire t/ranniqie était

on crime à leurs yeux; et abattre tout un ordre
d institution» éminemment favorables au dévelom

auTieux dP elen4dU de ,0U,eS les ,ibertés * 
aux yeux de ces memes hommes, un acte telle-
ment louable que dût-il en coûter des flot, de 

sommeil ! ! r*U ^ ha'siter ua instaat à le

DE L’UNION.
Non, le rôle de l’union n’est pas épuisé; car 

les racines du gouvernement hollandais n’ont pas 
été toutes arrachées du sol belge ; car un parti 
retrograde nous menace sans cesse d’une restaura
tion honteuse, et porte à la dynastie nouvelle, 
qui a tant besoin d’être environnée de force, des

,i°rf’ '* ,est de '’intérêt de tous de prévenir le. 
attentats de ces hommes et de les arrêter dans leur 
marche desorgamsatr.ee. Il est de l’intérêt des vrais 
hbeiaux comme de celui des catholiques éclairés 
de ne point ee laisser surprendre et égorger „ai 
leurs ennemis. Il est donc de l’intérêt de la nation 

entière que L union se soutienne afin qu’à son om- 
bre la royauié de Léopokl et l’indéjmdanco^da 

la Belgique se consolident l’une par l’autre.
rbQateàde* cathollqae* *mbitie“* et déloyaux cher

che,! à exploiter , à |a f.veur de |»„J0 ”
W c'a te ÎZ7aem^ ’ aU be'néfice

■“™ ao'oyle, .1 ambitieuses
raient avoir recours dm. ,1«. • . - ,Huelles pour-

dÆïï’qael5ae8 Bw«« "iïïïïô;
nelfes9?UUsbambilTilexarffeiec rd.0rimina‘ions Ver

leur route, et les hommes probwTJoyiïi “"J

e;z~l iz tr, *sr •
transfuge,. Journalistes , imiloT-leTJwsÏrï* f'83 
ges, laissons-les courir „r ’ , tranafu-
en spectabie a« monde ne * 'P“*
a la suite de ces fuyards, pour ne noTntf P-3S.’
1 ennemi l’occasion de pénétrer dans Z / “™11' 8 

de nous enlever nos armes Carap et

car

- ■ v* uuo aimca, "
r'la’p.trie’. h“ 8r<"’'”" '• ■«"» «f.nd.rj.

de lonl,ci *»*«“9« j.m.i. de l’»„i„„



SUR SPA.
Ie 5 juin 1832.

La célébrité de Spa se perd dans une ancienneté qui certes 
ne peut etre contestée sous aucun rapport ; ses eaux bien- 
resantes, l’air pur et sain qu’on y respire, font de ce cbar- 
inant petit endroit un lieu de délices, car sans la santé pas 
de gaieté, là n’exista jamais de maladie çontagiense d’épidé- 
mie , etc Mais au moment où le fléau qui menace de parcou- 
-notre globe fait tant de ravages , nous croyons être utiles 
a humanité en lui donnant les détails que nous communi
que notre correspondant de Spa. Le pharmacien Lezaackvis- 
à-vis la fontaine minérale du Pouhon à Spa prépare la tein
ture camphrée pour faire des frictions contre le choléra inor
ous , d après une formule qui lui a été envoyée de Moscou 
et employée avec beaucoup de succès par les médecins Sch- 
nauber et Carafs , il est inutile de dire qu’il distribue la ma
niéré de se^ servir du traitement.

Spa possède plusieurs médecins instruits , capables de diri
ger les nombreux étrangers qui s’y rendent annuellement, 
nous citerons parmi eux JV|M. Rutten et Linon.

Nous ne terminerons pas ce petit article sans ajouter que 
administration locale a apporté tous les soins à rendre la 

pehte ville de Spa la plus propre possible ; ses jolies pro
menades sont entretenues on ne peut mieux.

L eau de Spa, qui contient une grande quantité de chlorate 
de chaux , est employée avec beaucoup de succès aussi dans 
e traitemènt anti-cholérique; depuis l’invasion de cette ma- 
adie en Europe , ses exportations sont considérables, du 

reste les célébrés Dupuytren et Magendie en recommandent 
usage aux personues dont la fortune ne permet pas de se 

rendre sur les lieux.
Déjà plusieurs familles sont arrivées à Spa et différents 

hôtels sont retenus pour une quantité de personnes.
Un philanthrope.

Le colonel commandant la place de Liège , autorisé par 
e departement de la guerre , invite tous les sous-ufliciers et 
soldats, qui ont servi dans la cavalerie, et porteurs de con
ges en bonne forme, âgés de moins de 45 ans , à se pré
senter a son buieau pour y contracter des engagemens pour 
ta duree de la guerre seulement. Us recevront , à leur ar- 

*es dépôts où ils seront envoyés, une piirne de

MARCHÉS DE TOILES.
Le marche de Courbai du 4 juin a été considérable. Les 

toiles abondaient en tous prix et qualités ; les acheteurs étaient 
nombreux. Les aunettes étaieixt les moins abondantes et ont 
hausse en prix de deux Hards. Les autres qualités ont bien 
soutenu leur prix. Tout ce que le marché offrait eu vente a 
€te vendu coulamment.

VARIÉTÉS.

La Contrebande. — On sait combien est ingénieuse la con
trebande , sous combien de formes elle se déguise pour met 
tre en defaut la surveillance des douaniers. Ici , c’est une 
voiture dont les roues habilement creusées contiennent des 
montres ; la , c’est un homme dont le ventre postiche ren
ferme des étoffés ; ailleurs, c’est une;femme dont les lunes 
sont doublées d’une robe qu’elle introduit furtivement; ail- 
leurs, c est un chevreuil tué par un chasseur qui a eu le 
soin de le vider, de mettre à la place des entrailles des 
objets des contrebande, et de coudre ensuite la peau adroi
tement; ailleurs ^encore , c'est un chien dressé.... mille et 
une russe en un mot C’est au point que M. St.C., direc
teur des douanes, sous la restauration , voulant mettre à 
le preuve 1 adresse des contrebandiers et le zèle des employés 
delà douane, y fut pris un jour qu’il acheta, à cet effet 
des montres à Genève. Le marché conclu, M. St-C., qui 
avait eu soin de laisser l’ordre d’exercer la surveillance la 
plus sévere à la douane, dit au vendeur : maintenant je 
voudrais éviter les droits d’entrée.-—Je m’en charge moyen----- rT c '— c ui eu cudige moyen-
nai“ FJ-°Io* — Prenez garde; la douane française y regar
de de pres. — N’importe , elles seront, à Paris anssoAi-

•, —---- uuuiuiL. naiiL,ui3C y iCgar-
e pres. — N’importe, elles seront à Paris aussitôt que

™'s — • — Donnez-moi votre adresse. — La voici. _Ca
sulht, bon voyage; et soyez sans inquiétude. M. île St C. re
tourne directement à Paris, non sans faire de nouvelles îe- 
commandat'ons à ses douaniers. Les pauvres diables écar- 
qui11aient leurs yeux pour voir passer les montres du direc
teur-general , lequel cheminait pendant ce temps dans sa bonne 
chaise de poste et arrivait dans son hôtel. A peine avait il eu 
le temps de reprendre possession de son foyer et de dire 
en prose de M. Jourdain : Valentin nies pantoufles et ma 
'° ,, I chambre ; qu’un domestique entre avec empressement 

le comte... — Eh bien! qu’est ce ?- Un paquet. — 
Voyons. Foin de vous, malheureux douaniers ! Ce paquet 
c’étaient les montres!,.. 1 1 ’

— Le philosophe Erasme s’enfuyait à la vue d’une pomme 
— Bayle tombait en défaillance au bruit que fait beau en 
s’écoulant goutte à goutte d’un robinet. — Henri III, le
vainqueur de Jarnac , tremblait devant un chat __ Le duc
d’Epernon frémissait en voyant un lièvre.—Bacon, le chan
celier , tombait en syncope lorsqu’il voyait un éclipse _
Marie de Médicis s’évanouissait à la vue d’un bouquet de
fleurs. — Scaliger frisonnait en apercevant du cressont.__Le
czar Ivan II s'évanouissait à la vue d une femme. _Albert
maréchal de Fiance, tumbait à la renverse à la vue d’un co', 
chon de lait servi dans un repas.

MAI CIVIL DE LIEGE dv & juin.
Suis .ances : 3 garçons , 3 QUes.
Mariage 1 , savoir : entre Joseph Thellin, journalier rue 

Basse-W<"z , veuf de Marie Catherine Joseph Bourguignon et 
Aune Hélène Noël, domestique , à Spa.

Décès : 1 fille , 1 homme , i femme , savoir : Louis Fran« 
çois Lofgniez, âgé de 82 ans , tisserand, rue Grande-Béche , 
veut de Jeanne Lacossc.— Marie Jeanne Laure Velez, âgée 
de 33 ans, rue Longdoz , épouse de Charles Auguste Joseph 
Hennau.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui jeudi , 7 juin 1832 , les jeunes artistes de 

Bruxelles , auront l’honneur de représenter :
La plus belle nuit de la me, vaudeville en un acte , pré

cédé des Deux Tailleurs ou la fourniture el la façon , vau
deville en un acte, et suivi de M. Cagnard ou les cons
pirateurs.

Le spectacle commencera par Robert le Diable, folie 
vaudevil e.

On commencera à 6 heures 1(2.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME du CONCERT vocal et ins
trumental, qui sera donné vendredi 8 juin i832 , 
à y heures et demie du soir , à la salle de la 
Société d'Emulation , par M Graziani , père , 
M. Graziani , fils et Mme. Feuillet - Dumos , 
harpiste.

PREMIÈRE PARTIE.
1° Duo de la Muette de Portici, pour harpe et violon 

composé par Bériot et exécuté par Mme. Feuillet-Dumus ’
et M D..... , amateur. ’

2° Duo de Generali, chanté par M. Graziani et M*** élève 
du conservatoire. ’

3° Solo de harpe, exécuté par Mme. Feuillet-Dumus.
4° Cavatine du Barbier do Séville , chante'e par M. Graziani. 
5° Terzetto de Generali , chanté par M. Graziani et MM*** " 

élèves du conservatoire. ' ’

DEUXIÈME PARTIE.
1° Duo del Matrimonio Segietto, chanté par M. Graziani 

et. M. Polain , élève du conservatoire.
2° Solo de piano exécuté par M. Graziani fils.
3° Romances chantées par M***, élève du conservatoire.
4° Air bouffe de Pacini , chanté par M. Graziani.
5° Grand duo sur les motifs du Comte Ory. de Rossini 

arrangé par Labarre et exécuté par M. Graziani fils , et 
Mme. Feuillet-Dumus.

Prix d’entrée : I florin 50 cents.
L’on pourra se procurer des billets, à l’entrée et d’avance 

chez Mr. P. J. Coilardin , libraire , place Verte.

fSF GRAND DIVERTISSEMENT dimanche prochain 
chez leSr. Laurent Lhoest à ANS , ci-devant Maison Nanette 
On y trouvera aussi toutes sortes de rafraichissemens ; bons 
Vins et Hougarde: Le même a l’honneur d’informer les 
maîtres d’estaminets et particuliers qu’il reçoit toutes les quin
zaines de la NOUVELLE HOUGARDE qu’il vend à juste prix 

On, en trouve chez la veuve Jehotte , à Coromneuse • chez 
la veuve Latour, Fond-Piiette ; chez Delfosse , ancienne maison 
Lemaître, au fanbuurg d’Amercœur ; chez Smets-Deyueldre 
à St. Lament; chez Lemaire, au café du Bosquet, place St' 
Paul, et chez Magnée , au Petit Sans-Souci , sur Âvroy.

BAL dimanche 10 et lundi it courant, au Petit Sans 
Souci, sur Avroy. '

BOULANGER-LEMOINE a 1 honneur d’informer te pu
blic , qu’à l’occasion de la fête , il y aura BAL dimanche pro
chain chezdui, à la Grande Salle , à Beyne. 1854

BAL dimanche et lundi 10 et U juin 1832, à la grande 
salle, au Mouhn dans la petite voie, chez DOFFLEIN- 
GRISARD, à Herstal. 861

SAUMONS frais , ANCHOIS nouveaux et ESTURGEONS chez 
PERET , rue Ste-Ursule. g-g

ESTURGEONS de Meuse très-frais sur le Marché. 857

J’achète à 1,2 °[0 agio les louis et pièces de 20 francs ; les fré- 
derics et thalers, couronnes de Brabant, souverains et ducats 
au dessus du tarif.

J’achète les OBLIGATIONS de 10 et 12 millions, et me 
charge de l'achat et de la vente des effets publics. ’

J. F. MASU , rue Vinave d’Ue, n° 52. 824

EAU de SELTEBS et de SPA , place St. Pierre , n° -25. 858

Mercredi 13 juin 1832 et jours suivans , s’il y a lieu , à neuf 
heures du matin , il sera exposé aux enchères publiques le 
MOBILIER du château de Beaufraipont. Notamment un bil
lard , un cylindre pour le linge , deux bons et forts chevaux de 
charrette. A crédit.

If Le 25 juin courant, à neuf heures, en vertu cl un ju
gèment rendu par le tribunal civil séant à Liège il sera 
VENDU aux enchères de;ant il le juge de paix des quar- 
tiers clu JNoid et de l Est de cette ville, en son bureau, rue 
Neuve, derrière le Palais, par le ministère de M° DUSART, 
notaire à Liege . à ce commis

I» Une MAISON , sise à Liège , lue Petite Bêche, n° 861. 
2° Et 80 florins 6 cents de RENTES , à charge de Mme. 

Ve Gilles Barbiere , domiciliée rue Puits en Sock,, à Liège.

Je biens fonds. S’ad^auV 26?,'flubt'stel’-Ma^guFrite^^Life"

A louer pour le premier mars 1833.
Mardi 26 juin 1832 , à 9 hemes du marm m • . 

des hospices de Liège, exposma en LOCATION d'ans"(£«$ 
de ses seances, rue Férônstrée , 262 perches deterre sih 
a Slins et tenue par les sieurs Wat.in it Closset , 204 ôercbj 
meme commune, tenues par ledit sieur Watriu , J j 
dans ladite commune et tenues par le sieur G. Barbe et 52 ner 
ches dans la commune susdite tenue par le sieur T 9a ^

. Mercredi 27 , 44 perches , situées à^Liers et enues nlr 
steur G Piette, 73 perches même comnume, tenues pPar |, 
enfans Collette , ob perches , situées à Gions et tenues uai C 
sieurs Jonas, 126 perches même commune, tenues Lv l<< 
sieurs Poisket et Boveroux Vendredi 29, 26 ueiclies di a Millen et tenues par le sieur J. Moreau Äl’h 
me commune, tenues par J A. Contant, lót pefehes com 
mime susdite, tenues par J. MiclneLetî66 perch« ’ f a Haccourt et tenues p‘ar la veuve H LafleuF Et*F’
43 perches à Heme le Romain, tenues par G. et J.Hadôu*’ 
9 peiches a Haccour, tenues par L. Mallit, 22 perches même 
commune, tenues par J. R. Piuhppet et 63 ercl.esM !
susdite et tenues.par J. H. Collard «.commune
dits’ahospicesP'°Ur *eS C0ndit‘0nS aU bureau de ,a

Beile FENTE de MEUBLES et EFFEj 
pour cause de décès }

de^-elevéT àT-.’6“»1 P.rocllain courant, à deux heu 
de i elevée, a la salle de vente de A. DU VIVIER, rue \
secretaire F’^tabLs "à "couhsses "T
omis, 2 toilettes , bnse fëÙ Te' tout' en d'JJan

îitT‘SsetrétZa'neS Je CllaTS e“ Paüle et ionc ' “‘loir. bol* 
de cu“etec:,Ce°tc ’ *abie “ b°is de eW“e’ batte

Argent;11 comptent!^ P°Ur ,a Vi"e 6‘ V°^C- g

CHAR-A-BANCS à VENDRE , Mont St. Martin , n° 612. 856

Jeudi 26 juillet, 2 heures de relevée , par devant Monsieu 
le juge de paix des quartiers du Nord et de l'Est de I 

i e e iege , en son bureau rue Neuve, il sera procéili 
par le ministère de Me Renoz, nolaire à Liège, à la VENU 
aux enchères. 0

Z ne Sin actions dans Ia touillère du VaLBénoit. 
Herstal6 ’° “h0”3 danS la hou*llére de la IIiainaI . : 

3° D une rente annuelle et perpétuelle de 5 florins 9 
n j 5 dlJe Par ^es enfans Heinous de Hermalle, le tout de 

pemant des successions bénéficiaires de Monsieur et Madam 
Lorbesier.
’ ? ac^l’esser à Me FENOZ , notaire , rue d’Amay, n° 673 f 
a M. Je juge de paix susdit. 74

COMMEBCE.
Bourse de Paris , du 4 juin. — Rentes , 5 p. 0|0 , jouis 

du 22 mars 1830, 97 fr. 75 c. — 4 lj2 p. 0j0 , jouissant 
du 22 sept. , 90 fr. 00 c. — Rentes , «ß p. OiO , jouiss. d 
^2 juin 1830 ,70 fr. 40 — Actions de la banque, 4697 fi 
00 c. — Certif. Falcounet 82 fr. 10 c. — Emprunt roy£ 
d’Espagne 4830, 79 00. - Emprunt d'Haïti, 210 fr. 01 
— Emprunt rom. 80 OjO. — Emprunt Belge 77 fj4.

Bourse d'Amsterdam , du 5 juin. — Dette active 
3|46 1[4. — Idem différée 00,00 00.— Bill, de ch. 00 0[0 
OjG 00. — Syndicat d’amortissement 00 0j0 0[0 0j0. — llente 
reinb 2 Ij2 , OjO 0|0 Act. Société de cumin. 00 OjO 0[0 0|0. 
Rus. Hope et C' (5 , 94 95 0j0 0|00 0.— Dito ins. gr. li.. 00 
0(0 OjO.—* Dito C. Hain. , 00 OjO 0. —Ditoem.àL. 00 OjO,
— Dan. à Lond. 00 OjO. — Ren. fr, 3 °|„ , 70 0[0 0|0 0|0.
— Esp. IL 5 O j 0, 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente perpej. 
00 OjO0 0j0 OiO OiO. — Vienne Act. Bauq. 00 OiO — Métall. • 
3(8 î (4 00. — A \ Rot. î" 1. 000. — Ditu 2' I. 000. — Lo,! 
de Pologne 00 0[0. Naples Falconet 5, 75 4(2 00 0(0 0.- 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0(0 0|0. Grecs 00 0|U
— Perp. d’Amst., 50 3(8.

P ourse d'Anvers du 6 juin. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours, 
i 1(4 av.
40|H 1(4 
1j8 b.
35 7j8 
35 3l8

\ Escompte Ö 0[0
Effets publics. — Métalliques, 89

à 2 mois.

4019 
1(2

35 3(16

3 mois

3(4
35 5(8 
35 <ll6

,o p — Lots 373.
I. ___ Renti— Napolitains , 75 3(4 0j0 P. — Guebanl 00 OOjOO- , jenl 

per|>étuelle Espagnole de Paris 00 0(0 OjO 00 0. 
Amsterdam, 50 7|8 3j4 0^0 P.—Anglo Danois, 67 «1 ^
Lots de Pologne 97 0[0 N. —Aniflo Brésiliens, pi M •.... S) 
Emprunt romain, 80 P 0j0 OiO. — Emprunt belge de jj 1111
99 i [4.------idem de 10 millions, 98 0j0 ; —Menj
inillious , 76 l [2.

B ourse de brusc elles, du 5 juin. — Emprunt de 12 
lions, intérêt 5, 99 i[4 A.—-Emprunt de 10 millions 
intérêt, 97 \ \1 A. — Emprunt de 24 millions 76 3i4P-

H. Lignac, împr. du Journal « place du Spertael« à Lieg*


